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Cette matière a été amplement difcu-

tée dans les Mémoires refpeftifs des

Coxnmiffaires de Sa Majefté Trés-Chré-

tienne , & de ceux de Sa Majeflé Bri-

tannique. Il n'y a perfonne qui,au moyen
de ces Mémoires , ne foit en état d'ap-

profondirparlui-même la quellion dont il

s'agit : mais comme ces Mémoires font

fort amples , on a penfé que ce feroit fer-

vîr utilement la caufe de la vérité, quede
les réduire à une Difcuffion fommaire,&
néanmoins Tuffifante pour donner une
connoiflance entière d'unProcésdont les

fuites paroiflent menacer la tranquillité

qui avoît été rétablie entre coûtes les

Puiflances de l'Europe, par le Traité

d'Aix-la-Chapelle. \

L'Article XII. du Traité d'Ùtrecht,

porte que la France cède à la Couronne
^ la Grande Bretagne , k novK^elk

EcoJJe , autrement dite Acadîe , en fin
entier , cmformément à fis anciennes H»

mîtes ^ amme aujji la faille de Port'-Royalj

maintenant appellie Annapolis Royale. ^

' Pour déterminer l'étendue de cette

ceffion , le même Article porte qu'elle

ûura lieu 4'une mamere (§ d'une fmnefi
amples^ qu'il ne fita pas permis à Vavenir

.


